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ORDRE DU JOUR

1. Contexte de travail 

2. Lignes directrices pour la période du PCR 5 (22/23 à 24/25)

3. Avis du conseil de bassin sur les propositions du groupe de travail
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1. CONTEXTE DE TRAVAIL  
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1. Rappel des points clés de l’aide à la restructuration : 2 modalités
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Restruct. individuelle

Soutient la mise en œuvre de projets de 
plantation individuels dans leur 
diversité

La plantation de l’ensemble des 
variétés inscrites au classement peut 
être encouragée avec des niveaux de 
prime pouvant atteindre 10 500 à 12 
500 euros/ha

Plan collectif

Soutient la mise en œuvre d’une 
stratégie collective permettant 
d’orienter le choix des plantations

Rôle des structures collectives dans la 
mise en place et le suivi du plan vis-à-vis 
des bénéficiaires et de FranceAgriMer

« Incitation » financière :

- Au niveau collectif : priorité de financement 
aux PCR si dépassement de l’enveloppe
- Au niveau individuel : majoration de l’IPR



• PCR 5 sur 3 ans (campagnes 22/23, 23/24, 24/25) : transition vers la nouvelle PAC du 
PNA au PSN 

• Gestion des dossiers :  Demande d’aide / Demande de paiement / Contrôles sur 
place des parcelles plantées (contrôle surface, cépage, écartement…) 

• Evolutions sur les modalités de gestion par rapport au PCR 4 ? Non connues à ce 
stade
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2. Rappel des points clés de l’aide à la restructuration : Généralités



1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie
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Rappel : répartition des surfaces plantées avec aide pendant le PCR3 (de 18/19 à 20/21) : 
Part restructuration individuelle / part plan collectif

En %



1. Contexte
b. Calendrier
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Groupe de 
travail 

11/05/22

Groupe de 
travail 

23/06/2022

Conseil de 
bassin LR

01/07/22

CS FAM 

12/07/2022

Décisions 
spécifiques 

par plan 
collectif

09/2022

3. Calendrier
Travail préparatoire et 
concertation régionale

Avis du conseil de 
bassin viticole LR

Inscriptions auprès 
des SC 

Plantations…

Décision 
cadre PCR



2. LIGNES DIRECTRICES POUR LA 
PERIODE DU PCR 5 (22/23 À 24/25)
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Synthèse des travaux du groupe de travail - PCR
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Le PCR LR est un outil stratégique au service de la filière du bassin LR 

 Liste de variétés éligibles 

• Pour la liste de variétés ouverte à toutes les productions :
• Prise en compte des orientations de marché pour définir une liste 

plus restreinte de variétés.
• Intégration de cépages résistants en fonction des résultats obtenus

• Elargissement de la liste pour certaines appellations 



PCR 5 : liste des variétés admissibles 1/3
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Variétés supprimées : 
• Marsanne B, Muscat à petits 

grains B, Roussanne B, Soreli B
• Artaban N, Chenanson N, 

Nielluccio N, Prior N

Variétés ajoutées :
+ Fleurtaï B



PCR 5 : liste des variétés admissibles 2/3
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+ Marsanne B + Roussanne B

+ Marsanne B + Roussanne B

+ Marsanne B + Roussanne B + Muscat PG B

+ Carignan blanc B + Marsanne B+ Roussanne B + Muscat PG B

+ Carignan blanc B + Muscat PG B

+ Marsanne B + Roussanne B

+ Marsanne B + Roussanne B

+ Marsanne B + Roussanne B + Carignan blanc B + Muscat PG B
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- Les AOP Muscat de Saint Jean de Minervois, Muscat de Frontignan, 
Muscat de Lunel, Muscat de Mireval

+ Muscat PG B

+ Muscat PG B

PCR 5 : liste des variétés admissibles 3/3

+ Muscat PG B



Synthèse des travaux du groupe de travail - PCR
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 Autres critères (impliquant une modification des textes nationaux 
actuellement en vigueur

• Demande de rendre l’action « Création de terrasses » éligible en collectif 
(et non plus en individuel) avec évolutions des modalités d’éligibilité

• Demande de rendre éligible le palissage individuel par échalas pour les 
vignobles à forte pente et zones de montagne au titre de l’amélioration 
des techniques du vignoble



Restructuration individuelle : Variétés admissibles en 21/22
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Restructuration individuelle : liste des variétés admissibles pour 22/23 
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Liste de la campagne 21/22

+ Fleurtai B, + Xarello B 



3. AVIS DU CONSEIL DE BASSIN SUR LES 
PROPOSITIONS 
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PCR 5 
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Etes vous favorable à la mise en place d’un nouveau plan collectif 

(PCR 5)  sur la base des modalités présentées ?

- FAVORABLE

- DEFAVORABLE



Restructuration individuelle : liste des variétés admissibles pour 22/23 

FranceAgriMer DRAAF Occitanie 18

Etes vous favorable à l’ajout des cépages Fleurtai B et Xarello B à la 

liste de la campagne 21/22 ?

- FAVORABLE

- DEFAVORABLE


